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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. La demande de brevet européen n °  79 400 140.4, dposée le 

6 mars 1979 et publiée le 19 septembre 1979 sous le numéro 

O 004 237, pour laquelle est revendiquée une priorité du 

13 décembre 1978 fondée sur un dép6t antérieur en France, a 

été rejetée par decision du 24 septembre 1982 de la Division 

d'examen 013 de l'Office européen des brevets. Cette déci-

sion a pour base les revendications 1 a 5 reçues le 
16 septembre 1980. 

Les revendications indépendantes 1 et 4 sont les 

suivantes 

"1. Membranes échangeuses d'ions utilisables notamment pour 

l'électrolyse de solutions salines, caractérisées en ce 

qu'elles sont constituées d'une feuille de polyfluorooléfine 

microporeuse et de fibres d'amiante dont les pores sont 

obstruês par un copolymère d'au moms un acide insaturé pris 

parmi le groupe constitué par les acides acrylique et métha- 

crylique avec au moms un autre monomère non ionique et 

pourvu d'au moms un groupement 	CH2 . 

4. Procédé de preparation d'une membrane échangeuse d'ions, 

caractérisé en ce qu'une feuille microporeuse a base de flu-
orooléfine et .d'amiante est immergée dans un bain contenant 

de l'acide acrylique et/ou méthacrylique et un ou plusieurs 

monomères non ioniques, et pourvus d'au moms un groupe 

CH2  puis retiree de ce bain puis soumise a des condi- 
tions oi ii se produit la polymérisation des monomères. 

II. Le rejet a été motive par l'absence d'activité inventive et 

base sur les divulgations suivantes : 

. . . / . . . 
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(1) FR-A-i 441 092 

(2) FR-A-2 229 739 

(3) FR-A-2 280 609 

(4) Chemical Abstracts, 85 (Décembre 1976), 

numéro 200 134 p. 

Selon la Division d'examen, les documents (2) et (3) décri-

raient des diaphragmes microporeux a base de polyfluoroolé-

fine et de fibres damiante et, le cas éch&ant, un agent 

porogène de type mineral éliminable, fabriqués selon le même 

procédé que ceux de la demande. La difference entre les dia-

phragmes et les membranes selon la demande, serait lsimpré_ 

gnation avec des monomères polymérisables (l'acide (méth-) 

acrylique et un monomère non ionique). Une telle imprégna-

tion de membranes poreuses avec les mëmes monomères, puis 

leur polymérisation, serait connue par le document (1). En 

outre, le document (4) décrirait des membranes microporeuses 

imprégnées au moyen d'un mélange semblable de monomêres p0-

lym6risables. 

Ii aurait donc été evident pour l'homme de métier, de combi-

ner les enseignements tires des documents (1) et (4), &est-

a-dire d'imprêgner les membranes microporeuses deja connues 

par les documents (2) et (3) par les monomêres connus par 

les documents (1) et (4) pour obtenir des membranes échan-

geuses d'ions utilisables dans l'électrolyse du chiorure de 

sodium. En outre, l'effet technique ne serait pas surpre-

nant. 

En ce qui concerne les revendications 4 et 5 relatives au 

procédé de preparation, l'imprégnation et la polymérisation 

n'impliqueraient pas d'activité inventive au vu des docu-

ments (1) et (4). Par ailleurs, la variante de la revendica-

tion 5, selon laquelle l'agent porogène mineral est éliminê 

. . . / . S S 
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après la polymérisation des monomêres, serait connue depuis 

longtemps comme le montrerait le document (3). 

III. La demanderesse a formé un recours contre cette decision le 

2 novembre 1982, et pay& la taxe de recours a la mme date. 
Le mémoire, reçu le 20 janvier 1983, exposait essentielle-

ment les motifs suivants : 

Le document (1) décrirait un matêriau comportant trois dif-

férences avec les membranes de isinvention,  a savoir : 
sa destination a l'électrolyse, sa très spéciale structure 
de renforcement, et l'absence de precision quant au type 

d'association du polyrnère ionique avec la structure de 

renforcement. 

Le brevet français (1) ne dêcrirait donc, ni ne suggêrerait 

l'emploi d'une structure fibreuse microporeuse, ni l'asso-

ciation avec une telle structure poreuse, d'un polymère io-

nique dans des conditions telles que ce polymére se trouve a 
l'intêrieur des pores et uniquement a l'intêrieur des pores. 

Les brevets français (2) et (3) seraient 

possibilitê de les imprêgner au moyen de 

en vue de preparer une membrane, et rien 

la decision pourquoi le remplacement des 

ment (1) était evident pour l'homme du rn 

muets quant a la 
polymères ioniques 

n' expliquerait dans 

structures du. docu-

tier. 

Enfin, le complement d'information technique du document (4) 

est mis en doute, ce document contenant une ambigulté quant 

au mat&riau présentant une microporosité. 

Des microphotographies sont jointes au mémoire, a l'appui de 
l'affirmation selon laquelle, dans les membranes selon la 

dernande, le po1ymre se trouve a l'intérieur des micropores 
et uniquement a l'intêrieur des micropores. 

. . . / . . I 
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La requérante modifie la revendication 4 en la rattachant a 
la revendication 1, et introduit de nouvelles revendications 

6 A 9 dépendantes des revendications 4 ou 5 (mémoire de re-

cours page 3, 4 ° , point 4.1). 

IV. Aprês une premire notification de la Chambre soulevant 

notamment une objection au titre de l'article 123(2) CBE a 
l'encontre des nouvelles revendications, la requrante 

renonce aux revendications 6 a 9. 

V. Dans une nouvelle notification, la Chambre tente de situer 

objectivement le problème soulevê par la demande vis-à-vis 

de l'art antérieur le plus proche considéré comme étant le 

document (1). Elle met en doute une quelconque activité in-

ventive dans la solution proposée, compte tenu des documents 

(2) et (3), et relève l'absence de données concretes permet-

tant une comparaison avec l'art antérieur le plus proche 

(1). 

VI. Dans sa r&ponse, la requérante rappelle les differences de 

structure entre les membranes revendiquées et celles du do-

cument (1). Cependant, elle s'abstient de fournir les don-

nées comparatives nécessaires. 

VII. La requêrante sollicite l'annulation de la decision attaquée 

et la délivrance d'un brevet européen sur la base des reven-

dications 1 a 3 et 5 rejetées et de la revendication 4 telle 
qu'amendée selon le mémoire de recours (page 3, 4 0 , 

point 4.1). 

.1. . 
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MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours satisfait aux exigences des articles 106, 107, 

108 et a la règle 64 CBE. Ii est donc recevable. 

2. L'objet des revendications ne s'étend pas au-delà du contenu 

de la demande teile que déposée a l'origine. 

3. Selon la Chambre, l'art antêrieur le plus proche de celui de 

la demande est le brevet français FR-A-i 441 092 (1). Comme 

la demande, ce brevet français, qui se rapporte au domaine 

technique des membranes d'échange ionique, décrit des 

membranes utilisables, entre autres applications, pour 

l'électrolyse du chiorure de sodium, ainsi qu'à la 

fabrication de ces membranes (voir page 1, colonne 1, 

premier paragraphe et page 4, exemple 4). 

Selon ce brevet (1), on connat des membranes d'échange io- 

nique présentant une structure de type tissé ou r&ticulê 

dont seuls les interstices sont remplis par la rsine d'é-

change ionique. Or, aussi bien ces membranes que les autres 

membranes prêcêdeminent connues, auraient prêsentê une stabi-

lité physique incorrecte pendant des périodes de temps pro-

longêes, notamrnent dans une ambiance corrosive (voir page 1, 

colonne 1, deuxième alinéa jusqu' la fin de la deuxième 

colonne) 

Pour remédier a ces inconvénients, (1) propose des membranes 
contenant une structure de renforcement composée de plu-

sieurs feuilles de matière textile superposées, tissées et 

non tissées, au moms une feuille tissée étant combinée avec 

au moms une feuille non tissée, ainsi que leur preparation. 

Pour la preparation des membranes, on imprêgne la structure 

.1. • 
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de renforcement d'un mélange de résines polymérisables, on 

coule et enfin on cuit (voir page 5, résumé 10). 

Pour fabriquer une membrane renforcée, le procédé de coulée 

ou de moulage est présenté comme intéressant, mais les pro-

cédés classiques, entre autres par immersion, sont mention-

nés comme equivalents (page 2, colonne 2, 24me alinéa). 

Comme exemples de matières utilisables dans la fabrication 

de feuilles de renforcement, on cite, parmi d'autres, l'a-

miante et le tétrafluoroéthylène (page 3, colonne 1, lignes 

22 a 30) 

L'exemple 4 (page 4) décrit des membranes fabriquées avec un 

copolymère d'acide acrylique et de divinylbenzène. 

4. Vis-â-vis de ce qui est décrit dans le document (1), la re-

vendication 1 de la demande ne fait apparaitre comme diffé-

rence que la nature de la structure de renforcement. En con-

sequence, la Chambre ne voit pas d'autres problêmes que ce-

lui de trouver une alternative a la structure de renforce-
ment proposée par le brevet français (1). 

A cette alternative, doit correspondre une bonne résistance 

a la corrosion et une bonne tenue mécanique (voir demande, 
page 1, lignes 20 a 32, et page 7, lignes 17 	20). 

5. La solution A ce problême proposée par le requérant est 
alors le remplacement de cette structure de renforcement par 

une feuille microporeuse comprenant une polyfluorooléfine et 

des fibres d'amiante. Les pores de la feuille microporeuse 

sont obstrués par un copolymêre d'au moms un acide insaturé 

pris parmi le groupe constitué par les acides acrylique et 

méthacrylique avec au moms un groupement 	= CE!2 . Ces 

. . .1. . . 
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précisions font l'objet de la partie caractérisante de la 

revendication 1. 

Dans ses lettres-r&ponses aux instances de recours et d'exa-

men, le requérant insiste sur l'absence du copolymère ioni-

que, a la surface de la membrane revendiquêe, ce qui ne Se-
rait pas le cas pour la membrane opposée (voir lettre du 

28 mai 1985, page 3, ligne 10 a page 5, ligne 11 et lettre 
du 7 janvier 1982, page 3, lignes 3 & 9). Toutefois, la 

Chambre ne peut être convaincue par les arguments apportês. 

D'une part, la revendication 1, telle que formulée présente-

ment, ne fait aucunement mention de l'absence ou d'une prê-

sence du copolymère a la surface de la membrane. En outre, 
les revendications de preparation (revendications 4 et 5) ne 

permettent pas de conclure a l'absence du copolymère sur la 
surface du produit obtenu. 

D'autre part, la description reste muette quant A la néces-

site d'éviter la presence du copolymère ionique A la surface 
de la membrane. Dans les quatres groupes d'exemples, seuls, 

le premier (exemples 1 a 8) et le secondgroupe (exemples 11 
a 13) signalent l'essorage de la membrane (premier groupe) 
ou l'essuyage. Les autres exemples ne décrivent aucune me-

sure de ce genre. Or, les microphotographies soumises par la 

requérante a l'appui de son interpretation sont effectuées 
sur la membrane de l'exemple 11 (voir mêmoire de recours, 

page 7, dernier alinéa et page 8, deux premiers paragra-

phes). Aucune microphotographie n'a êtê fournie sur la base 

des autres exemples. 

En consequence, la revendication 1 est claire, au sens de 

l'article 84 CBE. En outre, ii convient d'ajouter que, de 

. . . / . . . 
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toutes façons, l'art antérieur recouvre lalternative de la 

presence ou de l'absence du polymère a la surface de la mem-
brane. 

7. Etant donne la difference entre la structure de renforcement 

selon (1) et la feuille microporeuse selon la demande, la 

nouveauté de l'objet de la revendication 1 &est pas contes-

te. 

8. Comme l'admet la requêrante dans la description de la de-

mande, la feuille microporeuse de l'invention est un dia-

phragme microporeux a base de polyfluorool&fine et d'amiante 
tel que divulgué par "les brevets français FR-A-2 229 739 

(2) et FR-A-2 280 609 (3) dont la substance est incorporêe 

ici par réfrence". Comme ces deux brevets ont étê dment 

cit&s dans la description, ii n'est pas nêcessaire de 

détailler ici le contenu de ces divulgations (voir demande, 

page 3, lignes 22 A 27). 

9. En ce qui concerne l'activitê inventive, la question se ré-

duit a celle de savoir s'il était evident ou non, pour 
l'homme du métier, de remplacer la structure de renforcement 

décrite par le document (1) par un diaphragme microporeux 

tel que décrit par le document (2) ou le document (3) dans 

une membrane utilisable pour l'électrolyse de solutions sa-

lines. 

Or, il faut rappeler que le problème était de trouver une 

• nouvelle structure de renforcement compatible avec une mem-

brane d'électrolyse et susceptible d'améliorer la résistance 

a la corrosion et la tenue mécanique de celle-ci. 

10. La recherche de membranes ioniques ou non ioniques utilisa-

bles en électrolyse ou en électrodialyse et susceptibles 

d'amêliorer les rendements et de resister durablement a la 

. . S / • • • 



- 9 - 	 T 24/83 

corrosion occupe de longue date les spécialistes, comme le 

mentionne la demande dans l'exposê introductif (page 1, 

lignes 8 a 32). 

Deja, le document (1) publiê en 1966 fait état de la néces-

site d'augmenter la résistance mécanique des membranes (voir 

page 1, premiere colonne, deuxième phrase). 

Dans le cas o seuls les interstices de la structure réticu-

lee de renforcement sont remplis par la résine d'échange io-

nique, ce document (1) signale que, pendant une période d'u-

tilisation prolongêe, la matière d'échange ionique remplis- 

sant la structure réticulée se désagrège graduellement, en 

particulier lorsqu'elle est en contact avec les solutions 	 ) 

corrosives chaudes ou bien lorsqu'il se produit des varia- 

tions de gonflement de la résine dsechange  ionique. Les in-

convénients dus a la fissuration et a la rupture de la ré-
sine sont soulignés (page 1, colonne 2, dernier paragraphe). 

Dans ces conditions, ii doit être attendu de l'homme du mé-

tier qu'il surveille les nouveaux développements survenant 

dans le domaine de i'électrolyse et de l'électrodialyse, et 

notamment en ce qui concerne les membranes et les diaphrag-

mes correspondants. 

Or, les documents (2) et (3) publiés respectivement en 1974 

et en 1976 décrivent l'un et l'autre des diaphragmes micro-

poreux a base de fibres d'amiante considérés par une résine 

fluorée utilisables en électrolyse, ainsi que des procédés 

pour leur fabrication. Ces procédés prévoient, éventuelle-

ment, la mise en oeuvre d'agents porophores. 

Selon le document (2), les diaphragmes décrits visent a pa-
rer a des inconvénients de l'état de la technique semblables 
a ceux cites dans la demande, (page 3, lignes 4 & 12). Le 
diaphragmes obtenus conservent, au cours de leur utilisation 

. . . / . . . 
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en électrolyse, leur cohesion et conduisent a des perfor- 
mances élev&es a toutes les densitês de courant (page 3, 
lignes 25 A 29). 

Selon le document (3), les diaphragmes obtenus doivent avoir 

également une bonne tenue mécanique et notamment ne pas prê-

senter de gonflement pendant l'électrolyse. Ces diaphragmes 

sont présentés comme répondant aux exigences des diaphragmes 

pour cellules d'êlectrolyse modernes a grand rendement et a 
fortes densités de courant (voir page 3, lignes 19 a 24). 

A l'homxne du metier soucieux de rêsoudre le problème cite 

ci-dessus, la solution du remplacement de la structure de 

renforcement dêcrite par le document (1) par un diaphragme 

poreux tel que décrit par le document (2) ou le document (3) 

doit s'imposer a l'évidence. Les qualités d'endurance et 
bonnes performances en électrolyse des membranes ainsi obte-

nues étaient tout a fait previsibles. 

11. L'article de Karl HASS et Peter SCHMITTINGER dans 

Electrochimica Acta 1976, vol. 21, pages 1115 A 1126, intro-

duit comme un rappel de généralités au cours de la procé-

dure, n'infirme pas cette conclusion. 

En effet, ii y est confirmé que la recherche de membranes de 

longue duree, r&sistantes au chiore et aux solutions alca-

lines chaudes, et de bonne stabilité mécanique, est poursui-

vie depuis longtemps (page 1123, premiere colonne, dernier 

alinéa et 24me colonne en entier). Ii y est également signa-

lé qu'un diaphragme constitué d'un mélange d'amiante et de 

fibres de plastique a été récemment mis au point. Ce dia-

phragme dimensionnellement stable a la propriété de ne pas 

gonfler en cours d'opération (page 1121, deuxiême colonne, 

quatres premieres lignes). 

.1. 
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12. Enfin, dans sa dernière notification, la Chambre a incit 

la requ&rante a mettre en evidence, par des donnêes con-
crètes, les differences d'effets éventuellement présentes 

entre la demande et l'art ant&rieur le plus proche 

représenté par (1). En effet, aucun moyen n'avait été soumis 

jusqu'ici pour effectuer une comparaison valable susceptible 

de fournir un indice objectif d'activité inventive. 

Dans sa rêponse, la demanderesse a soulign& a nouveau les 
differences structurelles séparant les membranes considê-

rêes, mettant ainsi en &vidence la nouveautê des membranes 

revendiquées. Or, cette nouveauté n'a jamais été contestée. 

Par contre, elle n'a pas cru devoir fournir les élêments 

concrets autorisant une comparaison d'effets avec l'état de 

la technique le plus proche. En l'absence d'une telle corn-

paraison, la Chambre ne peut déceler aucune difference quan-

titative ou qualitative justifiant la reconnaissance d'une 

activité inventive, que ce soit pour la premiere revendica-

tion ou pour les revendications dêpendantes 2 et 3. 

13. Puisque toutes les revendications de la demande doivent 

satisfaire aux conditions de la Convention, ii est inutile 

de verifier la validité des autres revendications. Néan-

moms, la Chambre observe qu'elle ne considère pas qu'une 

limitation aux revendications 4 ou 5 de procédé ait Pu COfl-

duire & une modification de la decision, compte tenu de 

l'état de la technique représenté par les documents (i) 

En effet, compte tenu de l'enseignement de ces mrnes docu-

ments, la Chambre ne discerne pas, dans l'imprégnation de la 

feuille ni dans la mise en oeuvre êventuelle d'un agent po-

rogène mineral, de caractéristiques pouvant conduire & la 

d&livrance d'un brevet. 

DISPOSITIF 

Par ces motifs, 

ii est statue cornrne suit : 

4"t, 21. It 	

le recours est rejet 


